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COMMISSION DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE  
Consultations particulières et auditions publiques sur le projet de loi no 3, Loi favorisant la santé 
financière et la pérennité des régimes de retraite à prestations déterminées du secteur municipal 
Le mercredi 20 août 2014  -  10 h 42 
Salle du Conseil législatif  -  Hôtel du Parlement 

 

 

Monsieur le Président, 

Monsieur le Ministre, 

Mesdames et Messieurs les Députés, 

 

 

D’abord, j’aimerais vous présenter les personnes qui m’accompagnent : M. Jonatan 

Julien, vice-président du comité exécutif de la Ville de Québec, M. André Legault, 

directeur général de la Ville, M. Benoit Richer, directeur du Service des ressources 

humaines, ainsi que Mme Chantal Pineault, trésorière et directrice du Service des 

finances. 

 

Je remercie la Commission de nous permettre de nous exprimer sur ce projet de loi 

crucial pour l’avenir des régimes de retraite des municipalités. 

 

Monsieur le Président, le projet de loi 3 répond à la nécessité de mettre fin à une 

profonde injustice sociale, fiscale et intergénérationnelle dont les contribuables 

québécois et notre jeunesse font les frais. Ce projet de loi est absolument pertinent, 

juste et incontournable. 

 

Le gouvernement du Québec fait ici preuve d’un courage politique que nous saluons. 

Il ne doit pas douter un seul instant de l’appui massif des Québécoises et Québécois 

dans ce débat, surtout des 65 % de la population ne possédant pas de régime de 

retraite et se demandant avec appréhension, voire avec angoisse, s’ils auront les 

ressources nécessaires pour vivre décemment leur retraite. 
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Je tiens d’ailleurs à rappeler que je peux en parler avec légitimité car je me suis fait 

élire en novembre dernier avec un mandat clair de la population pour régler la 

situation des déficits des régimes de retraite. 

 

Depuis que le débat est engagé sur ce dossier, il se dit n’importe quoi et son 

contraire et je voudrais aujourd’hui profiter de ma présentation pour rétablir certains 

faits. 

 

D’abord, il y a le mythe des déficits qui se résorberont grâce aux rendements 

boursiers. C’est totalement faux! Comme l’a affirmé le comité D’Amours et je le cite : 

« certains croient qu’une embellie des marchés, soutenue et significative, règlera les 

problèmes à long terme, et qu’il suffit d’être patient. Une telle embellie appartient 

plutôt au mirage ». 

 

Ceux qui prétendent le contraire ont un discours purement « jovialiste ». Nos 

actuaires-conseils estiment que le niveau de déficit des régimes de la Ville de 

Québec, qui s’établissait en 2010 à 516 M$ se situerait à la fin de 2013 à plus de 

600 M$. Et pourquoi ce déficit a progressé de 20 % dans les 3 dernières années alors 

que les rendements ont pourtant été conformes aux attentes? La réponse est simple : 

l’évolution des tables de mortalité. Grand bien nous fasse, les Québécois vivent plus 

vieux. Cette situation est toutefois désastreuse sur la capitalisation des régimes de 

retraite.  

 

Pour beaucoup d’employés municipaux, les années de retraite dépasseront le 

nombre d’années au travail. Et pendant ce temps, les comptes de taxes des 

contribuables ne cesseront de s’alourdir. Si en 2003, avec une dépense de 21 M$, 

l’impact des régimes de retraite sur le compte de taxes d’une maison moyenne était 

de 78 $, il sera de 339 $, après impôt, en 2015 avec une dépense qui sera passée à 

132 M$ par année. Monsieur le Président, c’est totalement intenable! 
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Deuxième mythe qui a la vie dure : les employés crient au vol en affirmant que les 

Villes ont profité de congé de cotisation. Il est faux de prétendre que le déficit est dû 

à des congés de cotisation pris par les municipalités. À Québec, le seul arrêt 

temporaire de cotisation qui a eu lieu s’est déroulé jadis à la Ville de Sainte-Foy. Il 

s’appliquait tant aux employés qu’à l’employeur et n’a duré qu’une courte période, en 

1998 et 2001 pour environ 11 M$. De plus, cet arrêt de cotisation était obligatoire en 

vertu des lois fiscales fédérales. 

 

Ensuite, il y a le mythe qui cherche à faire croire que les employés municipaux ont 

accepté de moins bons salaires en contrepartie de régimes de retraite plus 

avantageux. On parle de « salaires reportés »! À moins qu’on nous explique pourquoi 

la rémunération totale des employés municipaux dépasse de 37,9 % celle des 

employés du gouvernement du Québec (18,3 % si on ne considère que l’élément 

salarial), je crierai à l’indécence concernant cet argument! 

 

Une personne à l’emploi de la Ville à partir de 25 ans jusqu’au moment de sa retraite 

à 60 ans gagnait, clair dans ses poches, plus à la retraite que pendant qu’elle 

travaillait. Dans certains cas, ça allait jusqu’à 114 % du salaire! Les conditions sont 

telles que notre taux de roulement annuel est de 1 %, nous n’avons donc aucun 

problème de rétention. 

 

Comment peut-on avoir une rémunération plus importante à la retraite que lorsqu’on 

travaille? Sans compter que la proportion des cotisations aux régimes payée par 

l’employeur a longtemps été plus importante que celle des employés. 

 

À titre d’exemple, en 2005, avant d’être maire de Québec, la cotisation moyenne des 

employés à leur régime de retraite variait de 33,5 % à 45,5 % alors que celle de 

l’employeur était de 54,5 % à 66,5 %. 
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Autre mythe : les Villes cherchent à appauvrir les retraités en exigeant un retour vers 

le passé en suspendant l’indexation de leur pension pendant quinze voire vingt ans. 

Rien de plus faux! Selon nos experts, le remplacement de l’indexation automatique 

par une indexation conditionnelle en fonction de la santé financière des régimes 

permet de réduire de près de 300 M$, soit 50 % du déficit total accumulé. 

 

Cependant, et c’est très important de le souligner, dès 2017, soit dans moins de 

3 ans, les retraités de 3 des 6 régimes de retraite de la Ville pourraient voir leurs 

rentes pleinement indexées des pourcentages d’indexation de 2014, 2015 et 2016. 

Les retraités d’un quatrième régime bénéficieraient quant à eux d’une indexation 

partielle. Pour les 2 autres régimes, cette indexation pourrait être rétablie 

concrètement dans moins de 6 ans. 

 

On est loin des 15 à 20 ans du discours de leurs représentants. De plus, nous venons 

justement de nous entendre avec nos employés cols bleus et cols blancs qui ont eux-

mêmes accepté cette mesure, soit la suspension temporaire de l’indexation. 

 

Dernier mythe auquel je voudrais m’attaquer, c’est celui en vertu duquel les élus 

seraient des enfants gâtés qui exigent des autres des sacrifices qu’ils ne souhaitent 

pas faire eux-mêmes. C’est encore totalement faux! J’ai dernièrement demandé pour 

la troisième fois que le régime de retraite des élus municipaux soit modifié. Je crois 

que le projet de loi 3 doit aussi s’appliquer à tous les élus municipaux. Parce qu’ils 

doivent être responsables et assumer à parts égales les coûts de leur propre régime 

de retraite. 

 

Au-delà des mythes, il y a la réalité, celle des coûts qui devront être assumés par les 

contribuables. Il est hors de question pour moi de leur refiler à eux seuls la facture 

des déficits des régimes de retraite. Ils ne seront plus les dindons de la farce! 
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C’est pour cette raison que depuis au moins 4 ans je n’hésite pas à remettre en 

question le système actuel. Le système m’apparait totalement immoral et 

insoutenable. Il n’est pas normal qu’une majorité des contribuables aient à payer les 

avantages financiers d’une minorité. 

 

Loin de moi l’idée d’ostraciser les syndicats mais force est d’admettre que le 

balancier penche beaucoup trop du même côté. Je l’ai dit et le répète : je suis un 

social-démocrate en colère qui cherche à rétablir ou à remettre de l’équité dans le 

système. 

 

Je rappelle qu’à Québec nous avons dernièrement réglé avec les cols bleus et les 

cols blancs. Ceci dit, nous avons signé ces conventions dans la mesure où nous 

avons laissé de côté toute référence aux déficits passés, autrement aucune 

négociation ni aucune entente n’auraient été possibles. Nous avons fait la 

démonstration que toutes négociations sur le partage des déficits passés sont 

impossibles sans son imposition par le projet de loi 3. 

 

Ces conventions comprennent une entente sur les régimes de retraite. De façon 

succincte, nous avons convenu des éléments suivants : 

 

• une réduction à compter de 2014 (donc sans retourner dans le passé) de la 

formule de rente afin de limiter le coût du régime à 18 % de la masse salariale, 

incluant un fonds de stabilisation, soit un niveau de contribution assurant 

l’accumulation d’une rente comparable à celle accordée par les meilleurs 

régimes de retraite existants. Pourquoi les contribuables devraient-ils assumer 

des coûts de régime plus élevés pour les employés des villes alors qu’ils ne 

peuvent contribuer qu’à un maximum de 18 % annuellement en vertu des 

règles applicables pour les REER? Ce que bien peu de contribuables ont 

d’ailleurs les moyens de faire; 
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• et nous nous sommes aussi entendus sur le partage à 50/50 entre la Ville et les 

employés du coût des services futurs du régime; 

 

• sur le calcul pour déterminer le niveau de rente fondé maintenant sur le salaire 

moyen des 5 meilleures années au lieu des 3 dernières; 

 

• et finalement, sur une augmentation de l’âge de la retraite. 

 

Si pour les représentants syndicaux le projet de loi 3 est aussi mauvais, pourquoi les 

nouvelles conventions collectives convenues avec nos fonctionnaires et nos 

employés manuels s’alignent presque exactement sur celui-ci en ce qui a trait aux 

contributions des services courants et futurs des régimes de retraite?  

 

Depuis le dépôt du projet de loi, je suis déçu qu’on n’ait pas entendu d’arguments 

rationnels pour trouver des solutions de la part des syndicats. 

 

Par ailleurs, la Ville souhaiterait voir bonifier certains aspects du projet de loi, plus 

particulièrement les dispositions touchant le processus d’arbitrage. 

 

La loi devrait favoriser le plus possible la négociation et empêcher le recours à 

l’arbitrage comme une possibilité d’escamoter l’obligation de résultats. La Ville de 

Québec constitue un exemple probant que la négociation peut conduire aux résultats 

recherchés. Nous sommes d’avis qu’un processus d’arbitrage qui comprend, comme 

vous le proposez, la possibilité de tenir compte de concessions antérieures dans le 

cadre de négociations syndicales/patronales nous conduit inexorablement sur le 

chemin de l’arbitrage. Il faut éviter d’en arriver là.  
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Rappelons-nous que les enjeux d’aujourd’hui, ce sont la pérennité des régimes de 

retraite municipaux, l’équité entre les générations et la capacité des citoyens à 

défrayer le coût des régimes de retraite qu’eux-mêmes n’ont pas les moyens de se 

payer. 

 

Monsieur le Président, je termine en demandant au gouvernement de ne pas dévier 

de sa route et de garder le cap. Des changements mineurs seront peut-être 

nécessaires au projet de loi 3, mais la volonté politique qu’il sous-tend ne doit en 

aucun temps être modifiée. 

 

Les Québécoises et les Québécois nous surveillent et se demandent si, pour une fois, 

l’intérêt général de la population passera avant les intérêts corporatistes. Il est clair 

pour moi que toute modification importante au projet de loi no 3 se fera au détriment 

des contribuables du Québec qui en paieront la facture. Que le gouvernement sache 

que, dans les conditions actuelles, nous le soutenons et ne l’abandonnerons pas. 

J’en fais la promesse formelle! 




